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Protections foncières  

des zones humides 
 

 

Chapitre 5 

De haut en bas : Marais de Tardinghen (Nord-pas-
de-Calais). Pozzines près du lac de Nino (Corse du 
sud). Prêle. Agrion de mercure. Photos : Olivier 
Cizel. 

A gauche : SansouÏres, Camargue. Crédit CENRL. 
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Chapitre 5. ɀ Protection s foncières 
des zones humides 
 

Par protections foncières des zones humides, on 
entend les instruments permettant de préserver les 
zones humides par le biais de leur acquisition (maîtrise 
ŦƻƴŎƛŝǊŜύ ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
(par le biais de conventions passées avec les 
propriétaires). La maîtrise foncière permet ainsi au 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
du site, mais également de sa gestion et de son 
entretien.  

Pour les zones humides, la maîtrise du foncier est un 
outil efficace utilisé par un ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ 
L'acquisition en pleine propriété d'un terrain 
présentant un intérêt particulier pour la protection 
des espaces naturels, permet à l'acquéreur de 
bénéficier de tous les droits liés à la qualité de 
propriétaire. Accompagnant ou non la mise en place 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
démarche de conservation et de reconquête à long 
ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭΦ  

La maîtrise foncière concerne tous les espaces, 
propriétés de personnes publiques ou privées, 
physiques ou morales (particuliers, sociétés, 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύΣ 
ƳŞǊƛǘŀƴǘ ŘϥşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
espèces faunistiques ou floristiques, leur qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜǘŎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(Conservatoire du littoral notamment), sont complétés 
par des organismes privés, le plus souvent sous statut 
associatif (Conservatoires régionaux des espaces 
naturels par exemple) (v. Carte 1).  

En pratique, des conventions de gestion sont passées, 
selon les cas, avec des collectivités territoriales, des agriculteurs ou 
des associations. /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
acquisitioƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ne peut avoir lieu 
que sous la condition que des clauses de non revente ou de non 
réorientation des vocations des surfaces acquises soient affichées. 

Enfin, certaines règles applicables à la propriété privée 
ou au dƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
locales peuvent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ potentiellement 
intéressantes pour assurer la préservation des zones 
humides, dans la mesure où elles imposent certaines 
règles et servitudes obligatoires. 

 

Carte 1. Sites du Conservatoire du littoral et des 
ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ 

 
Sources : Base "Espaces protégés" MNHN (SPN) et Réseau des CEN, 
2008. 

Section 1. ɀ /ÕÔÉÌÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 
foncière  

§ 1. - Le Conservatoire du littoral  
 

 

1. -  #ÈÁÍÐ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 
Conservatoire  du Littoral  
 
Le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres 
(CLERL)Σ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
par une loi n° 75-602 du 10 juillet 1975 (Sur le bilan, 
voir Encadré 1). 

Le Conservatoire du littoral a vocation à agir sur (C. 

envir., art. L. 322-1-I) : 

τ les cantons côtiers délimités au 10 juillet 1975 ; 

τ les communes riveraines des mers, des océans, des 
étangs salés (lagunes) ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Τ 

τ les communes riveraines des estuaires et des deltas 
lorsque tout ou partie de leurs rives sont situées en 
aval de la limite de salure des eaux ; 

C. envir., art. L. 322-1 à L. 322-14 et R. 322-1 à R. 322-42 

Circ. intermin. n° 2007-17, 20 févr. 2007, relative à 
l'intervention du Conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres sur le domaine public maritime (élaboration 
de la stratégie nationale et géographique d'intervention du 
Conservatoire sur le domaine public maritime en 
concertation avec les services de l'État) : BO min. Équip. n° 
2007/4, 10 mars. 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ нллф-2011, 19 juin 2009 : non publié 
au BO 

Petit Bagnas (Hérault). Crédit : Pôle-relais Lagunes 
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τ le domaine public maritime, lorsque celui-ci est 
affecté ou confié au conservatoire depuis 2002) (C. 

envir., art. L. 322-2-II).  

Intervention du Conservatoire sur le domaine public maritime 

Le Conservatoire du littoral peut intervenir sur le domaine public 
maritime (DPM) qui peut lui être affecté ou remis en gestion, 
ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллн ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ζ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
plus intégrée des zones côtières ». A cet effet, le Conservatoire est 
Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛntervention spécifique, qui devrait être 
finalisée et validée en 2009. 

Une circulaire interministérielle de février 2007 précise les principes 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ta Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
(notamment les services maritimes). Les critères d'intervention du 
Conservatoire sur le DPM sont précisés : critère de continuité, 
critère écologique, gestion du trait de côte ainsi que les différents 
modes de gestion. 

Sauf en outre-mer, où il interviendra plus loin en mer en raison de la 
protection nécessaire des récifs coralliens, il a été décidé que 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴservatoire se limiterait à 1 mile marin. 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ, en effet, pas vocation à intervenir en haute mer. 

/ΩŜǎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 5ta ζ ƳƻǳƛƭƭŞ η ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƻǳ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ 
gestion que le Conservatoire est représenté de droit au conseil 
ŘΩŀŘƳƛnistration de la toute nouvelle Agence des aires marines 
protégées (v. p. 128ύΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 5ta 
ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜΣ 
avec le ministère, la stratégie générale sur les aires marines 
protégées. (Circ. 20 févr. 2007).  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллрΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
étendu par arrêté préfectoral (C. envir., art. L. 322-2-III) : 

τ sur les secteurs géographiquement limitrophes des 
cantons et des communes mentionnés ci-dessus et 
constituant avec eux une unité écologique ou 
paysagère - avant 2005, il fallait un décret en Conseil 
ŘΩ;ǘŀǘΦ  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳ ŀǳȄ 
unités écologiques suivantes (C. envir., art. R. 322-3) : Camargue (4 
communes du Gard),  Crau (1 commune des Bouches-du-Rhône) ; 
Marais ±ŜǊƴƛŜǊ όо ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜύ ; marais audomarois (15 
communes du Nord et du Pas-de-Calais). 

τ sur les zones humides situées dans les 
départements côtiers. Voir Encadré 2. 

Le conservatoire fixe, compte tenu de la 
règlementation en vigueur et des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴ 
ŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳȄ 
ministres compétents la prise de mesures de 
sauvegardes pour éviter que le caractère naturel et 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƛŜƴǘ 
compromis (C. envir., art. R. 322-2). 

 

Schéma 1. ɀ Évolution du patrimoine du 
Conservatoire du littoral  

 
Sources : Baromètre Terre sauvage, oct. 2009. Sources : CERL. 

 
 
 
 
 
 

Encadré 1. ɀ Bilan statistique du patrimoine 
du Conservatoire du littoral  

 

Au 1er janvier 2009, le domaine relevant du 
Conservatoire du littoral est de 125 000 
hectares (dont 2 238 ha de rives de grands lacs), 
répartis sur 600 sites naturels. En métropole, le 
Conservatoire a acquis 1 000 km de rivages, soit 
11 % du linéaire côtier (v. Carte 2 et Carte 3). 

Au 31 décembre 2007, le patrimoine terrestre et 
maritime s'élevait à 113 000 hectares, répartis 
de la manière suivante : 

Ɇ χρ τππ ÈÁ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÃÑÕÉÓȟ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÐÒÏÐÒÅ 
de l'établissement ; 

Ɇ ςσ πππ ÈÁ ÄͻÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ Äe propriétés de 
l'État ; 

Ɇ ρπ 400 ha (dont la zone des 50 pas 
géométriques d'outre-mer) d'espace terrestre 
remis en gestion au Conservatoire ; 

Ɇ ψ 200 ha d'espace maritime définitivement 
remis en gestion au Conservatoire. 

0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςππψȟ ÌÅ ÂÕÄÇÅÔ ÄÕ #Ïnservatoire 
ÓȭÅÓÔ ïÌÅÖï Û υπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÐÌÕÓ 
ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔ ɉσχ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ ÅÓÔ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔ 
du droit de francisation et de navigation des 
ÎÁÖÉÒÅÓȟ ÁÔÔÒÉÂÕï ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
public depuis le 1er janvier 2006. Cette 
affectation est au moins prévue ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπρρȢ 

Il acquiert chaque année 2 000 à 3 000 ha, ce qui 
l'amène à négocier et signer un acte 
ÄͻÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÊÏÕÒȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÌÅ 
tiers du littoral métropolitain, soit 200 000 
ÈÅÃÔÁÒÅÓȟ ÄȭÉÃÉ ςπυπ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÊÏÕÔent 70 000 
ha outre-mer (acquisitions, affectations et 50 
pas géométriques).  

5Î ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ςππω-2011 a été 
signé entre le conservatoire et le ministère de 
ÌȭïÃÏÌÏÇÉÅ ɉ#ÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ ÐÒÅÓÓÅȟ ρω ÊÕÉÎ 
ςππωɊȢ ,Å #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÓȭÅÎÇÁÇÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û 
ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅÓ ÃĖÔÅÓ 
sauvages en 2050 (v. Schéma 1) et à mettre en 
ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÁÄÁÐÔïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ 
nécessaires pour la réalisation des 
aménagements et travaux (Sources : CELR, 
2008/2009).  
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Carte 2. - Acquisitions du Conservatoire du littoral en 
France métropolitaine  

 

 
Sources : Rapport IFEN, 2002, Données CLRL 2001. 

 

 

Carte 3. - Sites du conservatoire du littoral  

 

 
Sources : MNHN, 2009. 

 

Tableau 1. ɀ Bilan ÄÅÓ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

Délégation  

Ensemble du domaine et des 
ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

terrestres du Conservatoire 
du littoral  

Zones humides au sein du 
domaine et des sites 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ terrestres du 
Conservatoire (1)  

!ÕÔÒÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒÅ ÄÅ 
compétence potentielle du Conservatoire  

 Domaine 
Terrestre 
2009  (2)  

Périmètre 
Autorisé 
2009  (3)  

Domaine 
Terrestre 
2009  (2)  

Périmètre 
Autorisé 
2009  (3)  

Cantons        
côtiers  (4)  

Continuité 
Écologique 

(5)  

Département
s côtiers  (6)  

Manche, Mer du 
Nord  

5 799 15 736 1 521 8 877 1 686 384 2 357 

Normandie  6 911 26 158 1 511 8 217 26 851 17 467 0 

Bretagne  6 618 20 166 876 2 563 14 434 1 478 1 916 

Centre 
Atlantique  

12 373 36 363 6 925 16 946 103 505 47 865 33 950 

Aquitaine  4 584 10 777 1 685 2 798 45 157 42 598 1 358 

Languedoc 
Roussillon  

11 358 46 198 5 141 25 103 17 502 254 649 

PACA 30 966 42 854 12 917 25 314 37 513 1 612 200 

Corse 17 794 26 448 1 124 3 208 1 615 0 0 

Lacs 2 334 7 572 330 1 901 29 363 168 701 0 

Total Général  98 737 232 272 32 032 94 926 277 625  280 359  40 429 

Sources : Conservatoire du littoral. Données : Conservatoire du littoral, ONZH, 2009. Surfaces en Ha. 
Notes : (1) Surfaces estimées par croisement entre les ZHIM (zones humides d'importance majeure) utilisées par l'ONZH et les sites du Conservatoire. Pour tenir compte 
du fait que les ZHIM ne comportent pas exclusivement des habitats humides, ces chiffres prennent en compte un « abattement » de 36 % (on considère qu'environ 64 % 
de la surface des ZHIM sont des "vraies" zones humides). (2) Domaine terrestre du Conservatoire : sites acquis ou remis en gestion par l'État, hors DPM. (3) Périmètre 
autorisés : surfaces sur lesquelles ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ, hors domaine public maritime. Ce périmètre englobe les 
surfaces acquises et non encore acquises (4) Cantons côtiers : surfaces de zones humides présentes dans l'aire de compétence du Conservatoire, hors périmètres 
autorisés. (5) Continuité écologique : zones humides en continuité avec les cantons côtiers, pouvant être intégrés à l'aire de compétence du Conservatoire par arrêté 
préfectoral. (6) Départements côtiers : zones humides des départements côtiers, pouvant être intégrées à l'aire de compétence du Conservatoire par arrêté préfectoral.  
Les surfaces des trois dernières colonnes ne comprennent pas les sites situés dans le périmètre autorisé. 


